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DEPARTEMENT DE LA DODOGNE - ARRONDISSEMENT DE SARLAT -CANTON DE SAINT CYPRIEN

COMMUNE DE SAINT MARTIAL DE NABIRAT

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

L’an deux mil vingt-cinq, le 31 octobre à 18 heures, le Conseil Municipal de la commune de Saint 
Martial de Nabirat étant réuni en séance ordinaire salle du Conseil Municipal, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Hervé Ménardie, Maire.

Etaient présents : Mesdames BENITTA, BESSE, GERARDIN, MENARDIE M., PICOT, VALIERE et Messieurs GOURDIS, MENARDIE H., VIDAL.

Etait absent : M. Jean-Claude Cabanne (pouvoir donné à Mme Annie Gérardin).
Ginette Bénitta est élue secrétaire de séance.

Nombre de Conseillers en exercice : 10. 
Nombre de présents : 9.
Nombre de votants : 10.

La convocation du Conseil Municipal avait été faite :  16 octobre 2025.

Le procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 2025 est adopté à l’unanimité.

En la mémoire de Richard Avazéri, conseiller municipal décédé le 15 septembre 2025, le Conseil Municipal respecte une minute de silence et décide, sous réserve de l’accord de sa famille, que l’Aire Multisport récemment inauguré et sur le projet de laquelle il avait travaillé avec Annie Gérardin, portera son nom.
Un plaque sera réalisée et apposée, après accord de la famille.

Présentation du Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service Public d’assainissement collectif 2024
Monsieur le Maire rappelle que le Code Général des Collectivités Territoriales impose, par ses articles D.2224-1 à D.224-5, la réalisation d’un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif.
Ce rapport doit être présenté à l’assemblée délibérante dans les 6 mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné et faire l’objet d’une délibération. Ce rapport est public et permet d’informer les usagers du service, notamment par une mise en ligne sur le site de l’observatoire national des services publics de l’eau et de l’assainissement (www.services.eaufrance.fr).
Monsieur le Maire présente et commente le rapport annuel sur le prix et la qualité du service d’assainissement collectif de la commune pour l’exercice 2024 auquel a été jointe la note annuelle d’information de l’Agence de l’eau, prévue par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010.
Après présentation de ce rapport, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :
-adopte le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement collectif sur la commune de St Martial de Nabirat, relatif à l’exercice 2024. Ce dernier sera transmis aux services préfectoraux en même temps que la présente délibération.
-décide de mettre en ligne le rapport validé sur le site : wwww.services.eaufrance.fr conformément à l’arrêté SNDE du 26 juillet 2010.
Votants : 10 		Pour : 10			Contre : 0		Abstention : 0
 Autorisation de location de l’appartement T2 au pôle commercial
Le maire indique qu’un logement communal T2 situé au pôle commercial était vacant au 16 août 2025.
Le Conseil Municipal après avoir délibéré, autorise le maire :
-  à louer l’appartement T2 pour un loyer mensuel de 374,05 € au 1er septembre 2025 et à signer le contrat de location correspondant

Votants : 10 		Pour : 10			Contre : 0		Abstention : 0
Convention avec M. Damien Lapouge pour l’utilisation de sa réserve d’eau située à Lol Haut afin de lutter contre les incendies.
M. le Maire propose au conseil municipal la constitution de réserves de lutte contre l’incendie sur le hameau de la commune au lieu-dit Lol Haut.
En effet, M. le Maire dans le cadre des missions qui lui incombent doit prendre toutes les mesures qui lui semblent nécessaires contre les risques d’incendie.
Il est donc nécessaire d’adopter une convention de droit de pompage, consentie contre le paiement d’une indemnité annuelle de 100 €, entre la commune et le propriétaire de la parcelle concernée :
Lol Haut parcelle section D n° 482 - 919 appartenant à M. Damien Lapouge
Le maire donne lecture de cette convention.

Le conseil municipal après en avoir délibéré décide :
· d’adopter la convention 
· d’autoriser le maire à signer cette convention avec le propriétaire visé ci-dessus

Votants : 10 		Pour : 10 			Contre : 0		Abstention : 0
Conventions avec M. Jérémy Lapouge et Damien Lapouge pour l’utilisation de leur réserve d’eau située à Lol Bas afin de lutter contre les incendies.
M. le Maire propose au conseil municipal la constitution de réserves de lutte contre l’incendie sur le hameau de la commune au lieu-dit Lol Bas. 
En effet, M. le Maire dans le cadre des missions qui lui incombent doit prendre toutes les mesures qui lui semblent nécessaires contre les risques d’incendie.
Il est donc nécessaire d’adopter une convention de droit de pompage, consentie contre le paiement d’une indemnité annuelle de 100 €, entre la commune et les propriétaires des parcelles concernées :
· Lol Bas parcelle section D n° 140 appartenant à M. Jérémy Lapouge 
· Lol Bas parcelle section D n° 182 appartenant à M. Damien Lapouge
Le maire donne lecture de ces conventions.
Le conseil municipal après en avoir délibéré décide :
· d’adopter les conventions 
· d’autoriser le maire à signer ces conventions avec les propriétaires visés ci-dessus

Votants : 10 		Pour : 10		Contre : 0		Abstention : 0
Convention avec le camping « Le Carbonnier » pour utiliser le lac dans le cadre de la défense incendie. 
M. le Maire propose au conseil municipal la constitution de réserves de lutte contre l’incendie sur le hameau de la commune : Les Labours.
En effet, M. le Maire dans le cadre des missions qui lui incombent doit prendre toutes les mesures qui lui semblent nécessaires contre les risques d’incendie.
Il est donc nécessaire d’adopter une convention de droit de pompage entre la commune et le propriétaire des parcelles concernées :
	-Les Labours parcelles section B n° 1152 et 1153 appartenant à SAS Camping le Carbonnier
Le maire donne lecture de cette convention.
A la demande du Directeur du Camping Sandaya, la délibération sera adoptée à titre gratuit.

Le conseil municipal après en avoir délibéré décide :
· d’adopter la convention 
· d’autoriser le maire à signer cette convention avec le propriétaire visé ci-dessus

Cette délibération annule et remplace celle du 17 juillet 2023 N° 2023-059	
Votants : 10 		Pour : 10		Contre : 0		Abstention : 0
Sécurisation et aménagement du bourg T2 : réalisation d’un prêt relais pour financer les subventions et la TVA.
Le Conseil Municipal vote la réalisation à la CAISSE EPARGNE AQUITAINE POITOU CHARENTES d'un emprunt d’un montant de 70 000 EUROS  .

Cet emprunt aura une durée totale de 2 ans 

Ensuite, la Commune se libérera de la somme due à la CAISSE EPARGNE AQUITAINE POITOU CHARENTES par suite de cet emprunt avec un différé total d’amortissement ET paiement des intérêts suivant le taux choisi.

Les intérêts seront payables trimestriellement au taux FIXE de 2,65 % l’an.

Cet emprunt est assorti de frais de dossier d’un montant de 150 EUROS.

En cas d’un remboursement par anticipation, les intérêts dus seront prélevés à la date du remboursement anticipé.

La Commune s'engage à prendre à sa charge tous les impôts, droits et taxes présents ou futurs, grevant ou pouvant grever les produits de l'emprunt. 
L’emprunteur s’engage à dégager les ressources nécessaires au paiement des échéances et autorise le Comptable du Trésor à régler, à bonne date sans mandatement préalable, le montant des échéances du prêt au profit de la CAISSE EPARGNE AQUITAINE POITOU CHARENTES

M.  Hervé MENARDIE, Maire, est autorisé à signer le contrat de prêt au nom de la Commune et à procéder à tout acte de gestion le concernant.

Votants :  10		Pour : 9		Contre : 1 		Abstention : 0

Validation de choix de l’entreprise pour la mission Sécurité Protection de la Santé (SPS) pour les travaux d’aménagement de la traverse T1 et T2.
Le rappelle au conseil municipal le projet d’aménagement de la traverse du bourg T1 et T2. Il indique qu’il convient de choisir une entreprise pour la mission SPS, chargée d’assurer le suivi de l’opération pour la tranche 1 et la tranche 2.  
Après analyse des candidatures par M. Segui, maître d’œuvre, le maire propose de suivre les conclusions du rapport d’analyse et de choisir :
· Entreprise VERITAS pour un montant de 3 445 € HT.

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide :
· De retenir l’offre citée ci-dessus
· Et de charger le maire d’effectuer les démarches et de signer toutes les pièces se rapportant à l’affaire citée en objet. 

Votants : 10 		Pour : 9		Contre : 1		Abstention : 0
Demande de subvention au titre de la DETR 2025 pour les travaux de changement des huisseries de l’école et réactualisation du devis.

Ecole Fenêtres : 
Ents Soulhié Menuiseries PVC : 37 424,21 € HT 

Le Maire propose de solliciter pour ce projet une subvention au titre de la DETR 2025 à hauteur de 40%                   du coût HT selon le plan de financement suivant.

DETR		 			40 %		14 969,68 €
Commune de St Martial de Nabirat	60 %		22 454,53 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

· adopte la présente opération ;	
· autorise le Maire à solliciter des subventions de l’Etat au titre de la DETR 2025 ;
· adopte le plan de financement qui vient de lui être présenté ;
· autorise le Maire à signer les dossiers et toutes pièces se rapportant à la demande de subvention précitée.

Votants : 10 		Pour : 10			Contre : 0 		Abstention : 0

Régularisation de l’état de la dette sur exercices antérieurs pour le budget assainissement.

A la clôture de l’exercice 2024 il a été constaté que l’état de la dette dans HELIOS n’était pas conforme à celle de l’ordonnateur et comportait quelques anomalies (deux fiches pour le même emprunt, doublon d’échéance, reliquat de capital restant dû sur des emprunts échus, ...).Conformément aux recommandations du CnoCP et aux termes du chapitre 3 du tome I de l’instruction M57, une erreur ou une omission portant sur un ou plusieurs exercices antérieurs doit être corrigée au sein du passif de haut de bilan sans impact sur le compte de résultat. En cas de défaut ou d’anomalie dans la comptabilisation des emprunts, il convient de les corriger par opérations d’ordre non budgétaires selon le mécanisme de la correction d’erreur sur exercices antérieurs (Tome I – chapitre 3 paragraphe 2.4.2 de l’instruction M57). Ces opérations que nécessitent de mouvementer le compte 1068 « Excédents de fonctionnement capitalisés » doivent être justifiées par une décision de l’assemblée délibérante.

Il est donc demandé au conseil municipal d’autoriser le comptable du SGC de SARLAT de comptabiliser au passif de la commune, par opération non budgétaire, sur l’exercice 2024 :
- de fusionner les deux fiches pour l’emprunt contracté en 2009 auprès de l’agence de l’eau Adour Garonne :
		- débit c/1641 emprunt n° 120200700306 (900158116321) : 1 896,96 €
		- crédit c/1641 emprunt n° 120241700 (900222690131) : 1 896,96 €

- pour corriger le doublon d’échéance d’emprunt (2013 - 2014) :
		-  débit du compte 1068 : 421,24 €
		-  crédit du compte 1641 emprunt 120200700306 (900158116321) : 421,24 € 

- pour corriger les erreurs dans la ventilation capital/intérêts des emprunts :
		-  crédit du compte 1068 : 19,02 €
		-  crédit du compte 1641 emprunt 132700 1641 (900156940021) : 0,01 €
		-  débit c/1641 emprunt n° 9017804 (900142810231) : 19,03 €

Le conseil municipal après en avoir délibéré,
· Autorise le comptable du SGC de Sarlat à effectuer les régularisations visées ci-dessus au budget de l’assainissement 2024.

Votants : 10 		Pour : 10			Contre : 0		Abstention : 0
Modification de la délibération créant la régie de recette pour la perception du droit de place.

Le maire rappelle qu’une régie de recettes pour la perception du droit de place (62301) a été créée par délibération en date du 11 août 1999.

Lors du contrôle de la régie par le Service de Gestion Comptable de Sarlat, il a été constaté que les dispositions obligatoires et facultatives n'ont pas été suffisamment mentionnées, notamment :
- le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment l'article 22 ;
- les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales
- la date de délivrance de l'avis conforme du comptable public assignataire des opérations de la régie
- l'adresse du siège de la régie
- les modes de perception des recettes
- le montant maximum de l'encaisse et sa périodicité de versement

Il est donc nécessaire de modifier l’acte constitutif de la régie de recette intitulée « Doit de place » et l’acte de nomination du régisseur titulaire en tenant compte des mises à jour.

Le conseil municipal après en avoir délibéré,
· Autorise le maire à signer l’acte constitutif de la régie de recette et l’acte de nomination du régisseur titulaire en intégrant les mises à jour visées ci-dessus.

Votants :  10		Pour : 10 			Contre : 0		Abstention : 0

Foire de l’Arbre 2026.

Le maire indique que les travaux d’aménagement de la traversée du bourg qui vont démarrer aux alentours du 1er décembre 2025 vont impacter le domaine public communal et notamment empêcher l’occupation de la RD46 dans le bourg lors de la Foire de l’Arbre qui se déroule à St Martial de Nabirat tous les premiers dimanches de mars.

En conséquence, il propose que la Foire de l’Arbre ne soit pas organisée en 2026. Un courrier d’information sera adressé aux exposants habituels et aux associations participantes.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, adopte la décision du maire.

Votants : 10 		Pour : 10			Contre : 0		Abstention : 0

Révision de loyer d’un logement communal. 

Vu l’étude réalisée par l’ADIL 24 pour le compte de la commune de St Martial de Nabirat en vue de réviser les loyers des logements communaux, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de réviser comme suit le loyer du logement de la commune de St Martial de Nabirat et autorise le Maire à signer le contrat et le courrier s’y rapportant.


	Locataire
	Logement
	Date de révision
	Nouveau montant en €
	Indice de révision
	Date d’entrée en vigueur

	M. Mme MOGLIA
	Logement au dessus de la Poste
	1er novembre  2025
	518,92 € 
	3ème trimestre 2025 – valeur : 145,77 – INSEE 15 octobre 2025

	01/11/2025




Votants : 10 		Pour : 10		Contre : 0		Abstention : 0

Mise en location du studio au-dessus de la mairie.

Le maire indique que le studio situé au-dessus de la mairie est vacant au 23 novembre 2025.

Le Conseil Municipal après avoir délibéré, autorise le maire :
-  à louer le studio au-dessus de la mairie à compter du 1er décembre 2025 pour un loyer mensuel de 206,19 € et à signer le contrat de location correspondant.
	
Votants : 10		Pour : 10 			Contre : 0		Abstention : 0

Communications et divers

Proposition d’installation d’un distributeur de pizzas

Le Maire fait part d’une proposition d’installation d’un distributeur automatique de pizzas par M. Teillac pour la société Gang of Pizzas. Ces distributeurs, disponibles 24h/24h et 7 jours/7, proposent en moyenne 16 variétés de pizzas différentes qui peuvent être servies chaudes en 3 minutes ou froide à réchauffer chez soi.
Les pizzas sont confectionnées tous les jours à la main dans un laboratoire situé à Saint Crépin et Carlucet, et les distributeurs sont réapprovisionnés quotidiennement par un pizzaïolo.
Ces distributeurs sont implantés déjà sur les communes de St Crépin Carlucet, Gourdon et Sarlat.
La société prend en charge l’électricité, l’aménagement (dalle si nécessaire, arrivée d’électricité, sous compteur) et propose un loyer de 4 560 € HT annuel sous forme d’un bail 3/6/9 décomposé ainsi : un loyer de 3000 € HT annuel pour l’emplacement du distributeur de Pizzas, auquel s’ajoute une provision de 130 € HT par mois concernant la partie électricité soit 1560 HT annuel, avec une régularisation en fin d’année. Les distributeurs sont assurés et équipés de caméra de surveillance.
Le Conseil Municipal, après avoir débattu, ne donne pas suite à cette proposition.
La commune ne dispose pas de sites adaptés pour implanter ce distributeur de pizzas, souhaitant pas d'implantation de ce type d'équipement dans le bourg pour en protéger son image ni à proximité du Pôle Commercial pour ne pas concurrencer les proches commerces (ce qui réduit considérablement les possibilités d'implantation).
Par ailleurs, compte-tenu de la proche parenté de M. Teillac avec des élus siégeant au Conseil Municipal, compte-tenu des élections municipales qui se dérouleront dans 4 mois et demi, et enfin compte-tenu du fait que ces élus ne seront pas à nouveau candidat, le conseil ne tient pas à donner le sentiment qu’il accorde des faveurs à des proches avant les prochaines échéances électorales.
D’après l’avis de tous, la proposition reste néanmoins intéressante. Il sera suggéré de la représenter au futur conseil municipal.

Classement de la cloche de l’église aux Monuments Historiques

La cloche la plus ancienne de l’église de Saint Martial de Nabirat a été classée « Monument Historique » par arrêté du Préfet de Région en date du 17 septembre 2025.
La procédure a été instruite par la Direction des Affaires Culturelles (DRAC) de Nouvelle Aquitaine, avec le concours de la Direction de l’Archéologie et du Patrimoine du Département de la Dordogne
La DRAC de Nouvelle Aquitaine, à l’issue de l’examen du dossier, a donc classé la cloche en fonte datée de 1637 ainsi que son système de suspension, considérant que leur état de conservation ainsi que l’intérêt qu’ils présentent au point de vue de l’histoire, rend leur préservation nécessaire.

Visite du nouveau Sous-Préfet de Sarlat

M. Claude Jeay, nouveau Sous-Préfet de Sarlat, a rencontré M. le Maire le 17 octobre dernier à la Mairie de St Martial de Nabirat, en présence de Mmes Gérardin, Valière et Bénitta.
La démarche du nouveau Sous-Préfet d’aller à la rencontre des élus de son arrondissement a été très appréciée par les élus présents ainsi que son esprit constructif et sa volonté de dialogue.
Une présentation de la commune de St Martial de Nabirat lui a été faite et les dossiers en cours ont été évoqués.
La rencontre a durée près d’une heure 30.

Arrêt du projet de PLUi

Lors du dernier Conseil Communautaire de la communauté de communes de Domme-Villefranche, les élus ont arrêté le projet de PLUi. Celui-ci n’évoluera donc plus jusqu’à l’enquête publique. Les Conseil Municipaux des communes du territoire communautaire dont celui de St Martial de Nabirat auront à se prononcer à leur tour sur ce projet.

Demandes d’acquisitions

Le Maire fait part de demandes d’acquisitions :

· Ancien bureau de l’APC par un agent communal ;
· D’une parcelle communale par le/la conjoint d’un/d’une élu(e).

Conformément à la jurisprudence concernant le cas du distributeur de pizzas, il ne sera pas fait suite à ces demandes et suggéré aux intéressés de les réitérer auprès de la future Municipalité.

Création de SAAD

Le Maire donne lecture d’un courrier co-signé par le Président de la Communauté de Communes de Domme- Villefranche et du Président du CIAS. Ce courrier indique que dans le cadre de l’application de l’article 44 de la loi de financement de la Sécurité Sociale 2022, relative à la réforme des services autonomie à domicile, un Service Autonomie à Domicile (SAD) va être créé afin de regrouper les services d’aide à domicile (SAAD) et les services de soins infirmiers à domicile (SSIAD), auxquels sera adjoint le service de portage des repas à domicile.
Pour accueillir le siège de ce nouveau service, la Communauté de Communes va acheter une maison d’habitation de 187 m² située dans le bourg de St Martial de Nabirat. Ce service rentrera en vigueur au 01/01/2026 avec un délai de 5 ans pour harmoniser les SAAD et les SSIAD. 
Alain Gourdis fait part de son expérience personnelle, ayant fait appel pour sa mère à des intervenantes indépendantes payées par CESU, et dont la qualité des prestations donne toutes satisfactions.

Transfert de la compétence assainissement collectif

Dans le cadre du transfert de la compétence « Assainissement collectif » à la communauté de communes de Domme-Villefranche, une rencontre a eu lieu à la mairie de St Martial de Nabirat le 23 octobre dernier. 
Y participait Annie GERARDIN (adjointe au maire), Maïté VALIERE (adjointe au maire), Sandrine RUIVO (secrétaire de mairie), Georges PONCHEL (agent communal), Séverine MICHAUT (service finance CCDV), Céline FAURE (SPANC CCDV). Un point a été fait concernant les agents en charge de la surveillance et de l’entretien de la station d’épuration, les contrats afférents (assistance technique, assurance, facturation de la redevance, eau, électricité, etc…), les emprunts en cours, l’inventaire des biens.

Travaux électriques sur les bâtiments communaux

Samy Vidal confirme que les travaux électriques commandés par la commune à l’entreprise OHM ELEC et à réaliser sur plusieurs bâtiments communaux seront effectués avant la fin de l’année.

Ecole Primaire

Quinze nouvelles tables et chaises ont été achetées pour l’école primaire et ont été installées.

Fêtes de Noël et de fin d’année

Compte tenu des acquisitions faites par la commune en matière d’illuminations, l’entreprise BREZAC n’interviendra pas cette année. Les illuminations seront installées au moyen de la nacelle de M. Berniche. Des sapins seront proposés aux commerces qui s’engageront à les décorer.
Le Noël des agents se déroulera au Foyer Rural le 19/12/2025 à 18h30. Tous les élus y sont invités.

Manifestations de fin d’année

Les prochaines manifestations de l’année 2026 seront les suivantes.

· 09/11/2025 : récital de l’ensemble vocal « Chantemuse » à 15h00 Salle des associations de Cénac et St Julien.
· 11/11/2025 : cérémonies commémoratives du 11 novembre 1918 (rassemblement à 11h00 place du Foyer Rural).
· 29/11/2025 : « Viva Guernica » de Laurent Bezert, spectacle en partenariat avec DECLIC, à 20h30 au Foyer Rural.
· 07/12/2025 : marché de Noël organisé par CAEL en Périgord Noir à partir de 9h00 au Foyer Rural.
· 13/12/2025 : repas de Noël des Chasseurs (19h00 au Foyer Rural).





